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commission directoriale prepare les questions ä souniettre ä la
conference et liquide les affaires de moindre importance.

La surveillance generale de l'Ecole cantonale d'agriculture, ä
Soleure, est confiee au Conseil d'Etat et au Departement de l'ins-
truction publique. La surveillance directe est confiee ä une
commission de surveillance qui repartit entre ses membres le soin d'ins-
pecter les differents enseignements. Le chef du Departement de
l'instruction publique est d'office president de la commission generale

de onze membres de et la commission restreinte de cinq membres.

Le directeur de l'Ecole d'agriculture est secretaire des deux
commissions. Le Conseil d'Etat le nomme dans le sein du corps
enseignant de l'ecole. Les deux maitres principaux et les maitres
auxiliaires forment une conference. L'etablissement de l'horaire-
est dans ses attributions.

12. Canton de Bdle-Ville.

Dispositions geilendes.
La surveillance de toutes les ecoles publiques et particulieres

et l'execution des lois scolaires incombent au Departement de l'ins-
trutcion publique .11 lui est adjoint un Conseil d'education de huit
membres, nomine pour trois ans par le Grand Conseil. II collabore
ä toutes les decisions qui concernent des questions d'organisation,
procede aux nominations (jui lui incombent (recteurs, prorecteurs,
inspecteurs, maitres et maitresses) sur le preavis de l'inspecteur
ou des commissions scolaires interesses, fixe les traitements, etc.

Les membres du Conseil d'education, des commissions
({'inspection et des commissions scolaires ne sont pas indemnises; leurs
fonctions sont honorifiques, ä l'exception de Celles des membres
de la commission de l'Ecole des metiers.

Les commissions suivantes, placees sous le contröle du
Departement de l'instruction publique et du Conseil d'education, sont
chargees de la surveillance et de la direction particulieres des
differents etablissements scolaires :

1. La commission d'inspection de l'ecole primaire desgar^ons;
2. » » » » » » jeunes

Alles;
3. La commission d'inspection de l'ecole secondaire des gar-

cons;
4. La commission d'inspection de l'ecole secondaire desieunes

Alles;
5. La commission d'inspection du Gymnase;
6. » » » de l'Ecole reale;
7. » » » de l'Ecole superieue des jeunes

Alles;
8. La commission d'inspection des ecoles de Riehen et de Bet¬

tingen.
9. La commission d'inspection de l'Ecole professionnelle des.

travaux a l'aigiiille (Frauenarbeitsschule);



304 ANNUAIRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

10. La commission des ecoles enfantines appartenant ä l'Etat;
11. » » de l'Ecole de metiers, ä Bäle.
Les commissions d'inspection des ecoles primaires et secon-

daires comptent chacune un president et huit membres; Celles du
Gymnase et de l'Ecole reale un president et uuatre membres, et
Celles de l'Ecole superieure des jeunes Alles et des ecoles de Riehen
et de Bettingen un president et six membres. Elles sont nominees
par le Conseil d'Etat, pour trois ans, chaque fois apres son renou-
vellement. Trois dames font partie de chacune des commissions
des ecoles primaires et secondaires des jeunes filles, de l'Ecole su-

Ferieure des jeunes filles, de l'Ecole professionnelle des travaux ä

aiguille, des ecoles enfantines ainsi que de celles des ecoles de
Riehen et de Bettingen. Les commissions d'inspection sont egale-
ment chargees de la surveillance des ecoles particulieres que leur
attribue le Conseil d'Etat.

Dans leur activite dirigeante, les commissions d'inspection sont
liees par les prescriptions des lois et reglements et par les
decisions du Conseil d'education; elles lui adressent leurs rapports sur
tout ce qui concerne l'engagement des maitres, lui font des
propositions au sujet des manuels, nomment les concierges, etc. Les
mspecteurs et les recteurs assistent, avec voix consultative, aux
seances des commissions, dont ils redigent le proces-verbal. Toute-
fois, ils ne sont pas convoques aux seances oü se discutent des
questions qui les interessent personnellement.

Les recteurs, prorecteurs, inspecteurs ainsi que les maitres et
maitresses sont nommes pour six ans par le Conseil d'education,
sur le preavis des commissions d'inspection interessees. Iis sont
reeligibles ; le Conseil d'Etat possede le droit de confirmation.

Le traitement des recteurs des ecoles secondaires, du Gymnase,
de l'Ecole reale superieure et inferieure et de l'Ecole superieure
des jeunes filles est de fr. 6000-7000 par an. Les maitres qui sont
designes cornme prorecteurs recoivent un traitement supplemen-
taire allant de 200 ä 1000 francs, fixe par le Conseil d'Etat sur la
proposition du Conseil d'education. Les inspecteurs recoivent un
traitement annuel de fr. 6000-7000.

L'inspection des ecoles foraines peut etre confiee a un inspee-
teur designe specialement; son traitement est fixe par le reglement.

Le loyer annuel des logeinents des recteurs et des maitres, pour
autant qu'ils existent, est fixe par le Conseil d'education, sur le
preavis de la commission interessee, et deduit du traitement.

Les maitres des differents etablissements se reunissent en
conference une fois par mois sous la presidence des recteurs ou des
inspecteurs. Elles liquident toutes les questions d'ordre interieur
et etudient Celles qui leur sont soumises par les autorites. Elles ont
le droit de faire des propositions pour tout ce qui interesse les
etablissements scolaires oü ils enseignent.

Dispositions particulieres ä quelques
etablissements.

A. Ecoles enfantines. Les ecoles enfantines publiques et particulieres
sont placees sous la surveillance du Departement de l'ins-
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truction publique. Leur direction est confiee ä line commission de
neuf membres, parmi lesquels trois dames, nominees pour trois
ans par le Conseil d'Etat. Pour les ecoles enfantines publiques, la
commission peut faire appel ä la collaboration de comites de
dames, de trois ä cinq membres, dont les attributions sont deter-
minees par le Conseil d'education, sur le preavis de la commission
de surveillance,

L'inspection des ecoles enfantines publiques est confiee, par le
Conseil d'education, ä un maitre ou ä une maitresse des ecoles
publiques de Bäle ou ä un autre specialiste. Les indemnites sont
tixees par les reglements.

Si le besoin s'en fait sentir, le Conseil d'education peut nonuner
un inspecteur ou une inspectrice, dont le traitement annuel va de
fr. 3000-5000. La personne chargee de l'inspection assiste aux seances

de la commission, avec voix consultative, et fonctionne
comme secretaire. Actuellement, la place est occupee par une
inspectrice.

B. Ecoles primaires. La direction des ecoles primaires est confiee

ä deux inspecteurs, nommes par le Conseil d'education et charges

de la surveillance, l'un de l'ecole primaire des gargons, l'autre
de celle.des lilies. Le Conseil d'education repartit entre eux la
surveillance des ecoles de la campagne, ou peut, suivant les besoins,
la confier ä un inspecteur designe specialement. Actuellement, c'est
un maitre de la ville qui en est charge.

La surveillance immediate de l'enseignement des travaux a l'ai-
guille est exercee par l'inspecteur ainsi que par la commission
d'inspection de l'ecole primaire des jeunes Alles. Trois dames en
font partie.

C. Ecoles secondaires. Deux recteurs, nommes par le Conseil
d'education, sont charges de la direction immediate,"' l'un de l'ecole
secondaire des garcons, l'autre de celle des jeunes filles. Le Conseil

d'education repartit entre eux la surveillance des ecoles secondaires

de la campagne; eile peut cependant aussi etre confiee a un
inspecteur designe specialement. Les recteurs peuvent etre charges

d'un enseignement dans les etablissements qu'ils dirigent. Le
Conseil d'education peut leur adjoindre des prorecteurs, nommes
parmi les maitres. La surveillance de l'enseignement des travaux
manuels feminins est confiee au recteur et ä la commission
d'inspection de l'ecole secondaire des jeunes filles, qui comptent trois
dames parmi ses membres.

D. Gymnase (divisions inferieure et superieure). Le Gymnase est
dirige par un recteur, qui peut etre charge d'une partie de
l'enseignement. Sur la proposition du Conseil d'education, le Conseil
d'Etat peut designer un recteur ä part pour le Gymnase superieur.
II peut de meme designer un des maitres comme vice-recteur. II y
a actuellement un recteur et un vice-recteur pour les deux
divisions reunies.

E. Ecole reale. La division inferieure (4 classes) et la division
superieure (quatre annees et demi et une section commerciale) decet
etablissement sont placees chacune sous la direction d'un recteur,
qui peut etre charge d'une partie de l'enseignement. Sur la proposition

du Conseil d'education, le Conseil d'Etat peut designer un
vice-recteur pour chacune des deux divisions. Actuellement, il v
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en a un pour la division superieure et un autre pour l'Ecole can-
tonale de commerce (fondee par la loi du 27 fevrier 1908, en relar-
gissant le cadre de la section commerciale et en y ajoutant une
4Iue classe).

F. Ecole superieure des jeunes filles. Get etablissement est place
sous la direction d'un recteur, qui peut etre charge d'une partie
de l'enseignement et auquel il peut etre adjoint un vice-recteur.

G. Ecole professiomielle des travaux ä Vaiguille. Cet etablissement
est place sous la surveillance du Departement de l'instruction
publique, qui en confie la direction ä une commission d'inspection,
composee d'un president et de huit membres, parmi lesquels trois
dames. Elle est nominee pour trois ans par le Conseil d'Etat. II lui
est adjoint une commission de sept dames, designees par la
commission d'inspection pour une duree de trois ans et dont les
attributions sont determinees par un reglement special. La direction
immediate et l'administration de l'ecole sont entre les mains d'un
directeur ou d'une directrice, qui peuvent etre charges d'un
enseignement ä l'ecole meme ou dans un autre etablissement de la
ville. Le directeur recoit un traitement annuel de fr. 6000-7000, la
directrice de fr. 5000-6000.

H. Ecole des metiers. L'Ecole des metiers est placee sous la
surveillance du Departement de l'instruction publique et dirigee par
une commission composee d'un president, d'un vice-president et
de sept membres. Elle est nommee pour trois ans par le Conseil
d'Etat et chargee, de plus, de la direction du Musee industriel. En
cas de besoin, la commission peut se scinder en sous-commissions
et s'adjoindre des speeialistes. Les commissions de specialistes,
qui peuvent etre permanentes ou constitutes pour une duree limi-
tee, sont presidees par le president ou par un membre de la
commission generale. Elles lui adressent leurs rapports et sont tenues
de faire approuver leurs decisions par eile. Le president, le vice-
president et deux autres membres forment le bureau de la
commission, aux seances duquel assistent, avec voix consultative, le
directeur de l'Ecole des metiers et celui du Musee industriel. Les
membres de la commission recoivent une indemnite de fr. 2 par
seance.

Le directeur est nomme pour six ans par le Conseil d'educa-
tion, sous reserve de l'approbation du Conseil d'Etat. Son
traitement est de fr. 7000-8500. II lui est adjoint un secretaire, dont le
traitement est de fr. 3000-1500. Les maitres de l'etablissement se
reunissent en conference generale ou en conferences speciales, ces
dernieres formees par les maitres speciaux.

I. Ecolesparticulieres. Toutes les ecoles particulieres sont pla-
cees sous la surveillance des autorites. Elles sont tenues d'adresser
chaque annee un rapport au Conseil d'education. Leur surveillance

est repartie par le Conseil d'education entre les differents
inspecteurs.

II est interdit aux personnes faisant partie d'ordres religieux ou
de congregations de diriger des ecoles ou des instituts, ainsi que
d'y enseigner.
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Universite.
L'Universite est placee sous la haute surveillance du Conseil

d'Etat et sous la direction du Departement de l'instruction publique.

La surveillance immediate est confiee ä une commission
universitäre de 3 membres.

13. Canton de B&le-Campagne.

La haute surveillance de toute l'instruction publique est
exercee par le Conseil d'Etat et plus particulierement par la
Direction de rinstruction publique. Ii lui est adjoint un inspecteur,
qui est nomine pour cinq ans par le Grand Conseil, sur la proposition

du Conseil d'Etat. II exerce la surveillance sur toutes les eco-
les primaires, sur le corps enseignant ainsi que sur les commissions

scolaires communales. II est tenu de visiter les ecoles au
moins une fois par an et de procederä des examens dans les ecoles
particulieres et dans les ecoles secondaires de jeunes filles. Les
autres examens sont presides par des experts designes par le Conseil

d'Etat. Leurs indemnites sont fixees par le Grand Conseil, sur
la proposition du Conseil d'Etat, chaque annee ä l'occasion de
l'etablissement du budget. Pour l'annee 1911, elles sont les sui-
vantes:
a) Experts ä l'ecole primaire Fr. 15 parjour.
b) Experts de gymnastique » 8 »

Pour les seances (2 heures) » 5
c) Experts aux ecoles de couture » 6 »

i Experts am eeoles secondaires et 11. pour les examens » 15 »

Commission d'exameii am ecoles de district | 2. poor les inspections et jonrs de seances »10 »

L'inspecteur cantonal est tenu de residerä Liestal. Son traite-
ment est de fr. 3600 par an, plus fr. 1200 d'indemnites diverses. II
est tenu d'assister aux conferences cantonales et ä Celles de district
et de diriger les cours de perfectionnement pour maitres et mai-
tresses.

Chaque commune a une commission scolaire composee de trois
a cinq membres, nominee pour trois ans par les assemblies de
commune, au scrutin secret et ä la majorite absolue. Les commissions

scolaires tiennent seance toutes les fois que les affaires l'exi-
gent. Les presidents doivent viser regulierement, chaque mois, les
tableaux des absences. Les membres visitent les ecoles d'apres un
Systeme de rotation. A la fin de chaque annee scolaire, les commissions

adressent ä la Direction de l'instruction publique un rapport
sur leur activite, d'apres formulaire officiel.

La surveillance directe des ecoles de couture est confiee aux
commissions scolaires communales, qui constituent, ä ceteffet, des
commissions de dames. Celles-ci sont tenues de visiter les classes,
de collaborer aux examens annuels et de faire parvenir leurs pro-
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